
ENSEIGNEMENT MORAL ET CIVIQUE

Le droit et la justice en France

Problématiques : 
Pourquoi le droit est-il indispensable en France ?
Comment les lois apparaissent-elles en France ?  
Comment le droit s’organise-t-il en France ? 

Le droit est l’ensemble des 
règles qui régissent la conduite de 
l’Homme en société : les règles 

pour vivre





Tiré de « Mon 
quotidien »



INTRODUCTION :
Regarder la vidéo et répondre 
aux questions : 
https://www.youtube.com/watch?v=DRgT
TCT2a7M

1a. Que sont les assises ? 
1b. Qui peut être jurés d’Assise? 
2. Comment sont-ils choisis ? 
3. Peut-on refuser ? Qui ne peut être 
choisi ? 
4. De quoi sont chargés les jurés 
d’assises?
5. Quelles sont les fonctions du 
parquet général ? 
6. Quelles sont les difficultés que 
peut rencontrer un juré ? 
7. Donne au moins un argument 
favorable à l’utilisation des jurés 
d’assise lors de procès. 
8. Donne au moins un argument 
défavorable à l’utilisation des jurés 
d’assise lors de procès

https://www.youtube.com/watch?v=DRgTTCT2a7M


I] Le Droit et la Loi en France : des 
rôles fondamentaux dans la société. 

1) Je suis libre de …respecter la Loi. 



2) Etude de cas : la loi Taubira :
D’après tes connaissance : 
Qu’est-ce qu’une constitution? A quel 
régime politique se rattache-telle ?  
A quelle date débute la Vème 
république ? 
Quelle est la date de ce projet de loi ? 
Que doit permettre ce projet de loi ? 
Qui en est à l’origine ? 
Quelle était sa fonction à l’époque ? 

Christiane Taubira



Doc.2 : Regardez cette vidéo et pensez à lire la bande défilante au dessous : 
https://www.youtube.com/watch?v=G_dywaU9-UM
Où se passe la scène ? 
Comment se déroule le discours de Mme Taubira ? 
Quelles idées met-elle en avant ? 
Comment explique-t-elle l’opposition à son projet ? 

Doc.3 : 
Pourquoi ces 
personnes 

manifestent-
elles ? 

Quelle grande 
liberté est 

utilisée ici ? 
Dans quel but ? 

https://www.youtube.com/watch?v=G_dywaU9-UM


Doc.4 : Regardez cette vidéo er répondre aux questions
https://www.youtube.com/watch?v=ITzEZz99Akk
Pourquoi certaines personnes sont contre le mariage pour tous ? (Donne tous les 
arguments). 
Quel est d’après eux le plus grand risque ? 
Explique d’après cette vidéo le but de cette loi ? 

Doc.5 : 
Qu’est-ce que le pluralisme politique ? 
Quel est le résultat du vote à 
l’Assemblée Nationale ? 
Quel est le parti politique qui a voté 
majoritairement pour cette loi ? 
Quel est le parti qui s’est opposé en 
grande partie à cette loi ? 

https://www.youtube.com/watch?v=ITzEZz99Akk


Après que le projet de loi ait été 
votée par le Parlement (Assemblée 
Nationale et Sénat), qui valide 
cette nouvelle loi ? 

Sur quel texte fondamental de 
notre république s’appuie les 
membres de cette institution ? 

Comment surnomme-t-on les 
membres de cette institution ? 
Pourquoi d’après toi ? 

A partir de quand la loi entre en 
application ? 

Qui promulgue la loi ? 

Quel texte fondamental est ici 
modifié  ? 

Quelle phrase du texte exprime 
clairement le mariage pour tous ? 
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Vidéo pour compléter les textes : https://www.youtube.com/watch?v=k6C3PPh4t0s

3) Le cheminement d’une loi 
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4) Mise en pratique : 

✓ Dans ton quotidien, cherche un aspect de ta vie, de la société que tu voudrais 
changer par une nouvelle loi. 

✓ Commence par écrire ton idée (attention ne pars pas dans un délire, ce travail 
est noté).  Ex dans l’écologie, la protection de l’enfance…

✓ Puis, tu vas la confier à un ministre ou un député (voir diapo précédente pour 
voir le terme exact proposition ou projet). 

✓ Ensuite, tu vas rédiger les articles de cette future loi  : 
-Commence par expliquer ton idée dans un court texte (Comment as-tu 

eu cette idée? pourquoi est-elle importante? Que va-t-elle changer? Qui est plus 
particulièrement impacté (touché)?  …),

-Va à la ligne lorsque tu changes d’argument (tu formes ainsi des 
articles). 
✓ Puis, tu décriras en t’aidant de ton travail précédent et des diapos 9 et 10 + 

lexique fin diaporama : les étapes de ta future loi de sa 1ere lecture par une 
des deux assemblées au choix jusqu’à son entrée en application.  

TRAVAIL NOTE A RENVOYER EN PDF VIA ECOLE DIRECTE



II]  Comment s’organise la justice en France et quel est son rôle ? 

P
A
R
T
I
E

A



A l’aide des docs diapo 12 complète ce tableau. 



Tiré de « Mon 
quotidien »





III] Un cas particulier : la justice des mineurs 

1. Qu’est-ce qu’un mineur ? 
2. Pourquoi les mineurs ont-ils une justice 

adaptée? 
3. Est-ce une particularité française? 

Justifie ta réponses par des exemples. 
4. Dans la justice concernant les mineurs, 

qui intervient pour les protéger ? 
5. Qui décide de leur sort ? 
6. Comment protège-t-on l’anonymat du 

mineur ? Pourquoi ? 
7. Prouve en citant le texte que les 

sanctions changent en fonction de l’âge 
du mineur. 

8. A partir de quel âge un mineur peut-il 
aller en prison ? Et à condition de quoi ? 

Est-ce qu'un enfant peut aller en prison ? - 1 
jour, 1 question - Bing video

https://www.bing.com/videos/search?q=un+jour+une+question+est-ce+qu%27un+enfant+peut+aller+en+prison&docid=608002532794520922&mid=D8F4BCFB88E34B7383C9D8F4BCFB88E34B7383C9&view=detail&FORM=VIRE


Doc.2 : Des peines adaptées aux mineurs 

1. Qu’est-ce qu’un TIG ? A quoi 
condamne cette sanction ? 

2. Que veut dire la phrase 
« inscrite au casier 
judiciaire » ? D’après toi, 
quelles conséquences cet acte 
peut avoir sur l’avenir de ces 
personnes ? 

3. Qu’est-ce qu’un CEF ? A leur 
arrivée que leur confisque-t-
on ? Pourquoi d’après toi ? 

4. D’après toi le CEF est-il une 
chance pour ces jeunes ? 
Justifie ta réponse par 2 ou 3 
arguments. 

5. Quel mot prouve que malgré 
les efforts, tous ne sont pas 
sauvés. 



Doc.3 : le double rôle de la justice des mineurs

A l’aide des docs 
précédents et de 

tes 
connaissances, 

explique le 
message de cette 

caricature 



COURS SUR LA JUSTICE EN FRANCE

I. L’importance du droit dans la société
Le droit est l’ensemble des règles écrites qui s’imposent à tous dans les relations entre les personnes.
Dans un État de droit, on ne peut pas se faire justice soi-même. Chaque citoyen doit observer les
règles imposées par le droit sous peine d’être sanctionné.
Il y a plusieurs textes de droit comme les lois, les décrets, les arrêtés, les règlements, les contrats.
Tous doivent respecter le texte fondamental de la constitution (loi fondamentale d’un Etat, qui définit
et limite les pouvoirs des gouvernants. Elle fixe l’organisation et le fonctionnement d’un Etat. Elle est
approuvée par les citoyens et garantit leurs droits).

II. Le rôle de la justice
Elle tranche les litiges opposant les particuliers. C’est la justice civile. Elle sanctionne
les infractions à la loi en s’appuyant sur le code pénal, c’est la justice pénale. Le rôle de la justice est
ici de punir, réparer et prévenir.

III. Les principes et l’organisation de la justice
A. Les principes démocratiques
La justice repose sur des principes démocratiques car c’est le peuple, par ses représentants, qui fait
les lois (pouvoir législatif). L’Etat fait respecter ces lois par des magistrats, les juges, qu’il emploie.
Les juges sont garants du droit.
Il est important que le juge soit indépendant des pouvoirs exécutif et législatif) pour bien rendre la
justice. Il doit également être impartial (équitable, neutre).
La justice doit être accessible à tous quelle que soit son origine sociale et ses revenus.
Les procès respectent la présomption d’innocence tant que le verdict n’a pas été rendu.
Les parties de l’accusation sont entendues tour à tour (débat contradictoire), grâce à leurs avocats 
et peuvent faire appel du jugement.



B. L’organisation
Face aux nombres et aux types d’affaires à juger, les tribunaux sont divers :
La justice pénale se compose d’un tribunal de police (juge les contraventions = infractions au code
de la route), d’un tribunal correctionnel (juge les délits ex : harcèlement, vol…) = Ces infractions
sont punies par des amendes, une peine de prison (inférieure à 10 ans), des travaux d’intérêt
général ou des sanctions de réparation selon la gravité des faits, et de la cour d’assises (juge les
crimes : viol, meurtre, attentats…) = Les peines encourues sont des amendes supérieures à 75 000
euros ou un emprisonnement de 10 ans minimum. Les crimes sont jugés en fonction de leur gravité
et certains peuvent entraîner la prison à perpétuité..
La justice civile tranche les litiges entre personnes (tribunal des Prudhommes pour les conflits du
travail, tribunal de commerce pour les litiges commerciaux, tribunaux d’instance et de grande
instance).

IV. La justice des mineurs
Un enfant à partir de 13 ans peut aller en prison mais dans un établissement réservé aux 
mineurs. 
La justice des mineurs agit dans deux domaines :
Elle protège les enfants en danger face aux adultes (maltraitances, violences physiques, sexuelles,
psychologiques, négligence d’éducation), c’est le domaine civil.
Elle juge aussi les mineurs ayant commis des acte de délinquance (racket, dégradation, vol…) ou
des crimes, c’est le domaine pénal.
Pour s’occuper des mineurs, la justice a des juges pour enfants et des tribunaux pour enfants.



Tiré de « Mon 
quotidien »



LEXIQUE



Amendement : modification apportée par l’Assemblée nationale ou le Sénat, en France, à un projet ou une proposition 
de lois.
Appel : procédure permettant d’obtenir un nouvel examen de l’affaire par un tribunal supérieur, à la cour d’appel.
Assemblée nationale : en France, l’assemblée est composée de 577 députés français élus au suffrage universel direct, 
chargée de voter les lois.
Civilité : politesse et attitude de respect des personnes entre elles.
Civisme : respect par le citoyen de ses devoirs envers l’Etat et envers les autres citoyens au nom de la solidarité.
Code civil : le recueil des lois qui précise les droits des individus dans la société. Il a été réalisé et publié à la demande 
de Napoléon Ier en 1804.
Comparution immédiate : jugement d’une personne le jour même où elle a commis un délit passable d’une peine 
d’emprisonnement.
Conseil constitutionnel : gardien de la Constitution. Assemblée de neuf personnes chargé de vérifier la validité du 
déroulement des élections et la constitutionnalité des lois votées par le Parlement avant leur application.
Constitution : loi fondamentale d’un Etat, qui définit et limite les pouvoirs des gouvernants. Elle fixe l’organisation et le 
fonctionnement d’un Etat. Elle est approuvée par les citoyens et garantit leurs droits.
Cour d’appel : tribunal supérieur qui examine une affaire soumise précédemment à un tribunal. La cour d’appel peut 
annuler, confirmer ou modifier le jugement prononcé.
Cour de cassation : tribunal suprême qui réexamine une affaire qui a déjà été jugée.
Criminalité : ensemble des actes correspondant aux actes les plus graves (meurtres, viols…)
Délibération : décision après un vote.
Délibéré : moment où les magistrats quittent la salle d’audience pour s’isoler et prendre une décision sur les affaires 
qu’ils viennent d’entendre.
Délinquance : conduite caractérisée par des infractions répétées.
Délit : acte puni par la loi.
Délit d’opinion : délit qui consiste à exprimer une idée différente de celle admise par le pouvoir.
Démocratie (du grec « dêmos », de peuple et « kratos », pouvoir) : 1 Un gouvernement qui appartient à tous les citoyens. 
2 Régime politique qui garantit les Droits de l’homme et dans lequel les citoyens ont le droit de participer au pouvoir, 
notamment par l’intermédiaire de leurs représentants.
Démocratie pluraliste : démocratie où coexistent plusieurs partis politiques
Diffamation : affirmation qui porte atteinte à l’honneur de la personne.
Dommages et intérêts : somme d’argent destinée à compenser un préjudice, moral ou matériel, subi par une personne.
Droits civils : droits accordés à chacun par la loi (liberté de penser, de s’exprimer, d’avoir une religion…).
Droits politiques : droit de voter et d’être éligible
Elections (ou scrutins) : ensemble des opérations qui permettent de désigner par le vote un ou plusieurs représentants.
Garde à vue : mesure qui permet de retenir une personne dans un commissariat de police pour les nécessités d’une 
enquête.



Greffier : personne qui transcrit les débats et rédige les décisions.
Groupe de pression (ou Lobby) : groupe de personnes exerçant des pressions sur les pouvoirs publics pour faire triompher 
leurs intérêts particuliers.
Harcèlement : fait de tourmenter quelqu’un de manière continuelle.
Huissier : personne qui transmet les actes de procédure et les décisions de justice ; elle assure l’exécution des décisions de 
justice civile (saisie, expulsions…).
Indemnisation : remboursement des dommages subis.
Infraction : acte, parole, comportement interdits par la loi et qui entraîne des sanctions.
Initiative des lois : fait de proposer un projet de loi (gouvernement) ou une proposition de loi (parlement).
Injonction : ordre de s’exécuter (par exemple de payer des dommages et intérêts).
Intime conviction : certitude absolue que doivent avoir les jurés lorsqu’ils se prononcent sur la condamnation.
Journal officiel : organe de publication des textes officiels de l’Etat français.
Juges : les « magistrats du siège », appelés ainsi car ils sont assis. Ils prononcent les jugements.
Jurés : citoyens âgés de 23 ans au moins, tirés au sort sur les listes électorales ; ils ne peuvent refuser cette fonction.
Justiciable : toute personne impliquée dans une situation relevant de la justice.
Laïcité : neutralité et indépendance de l’Etat en matière religieuse. La laïcité assure l’égalité de tous les citoyens devant 
la loi, quelle que soit leur religion.
Loi : règle qui définit des droits et des obligations. Elle est votée par les représentants élus des citoyens.
Majorité absolue : fait d’obtenir la moitié des suffrages plus une voix pour être élu.
Majorité relative : fait d’obtenir le plus de suffrages pour être élu.
Maltraitance : brutalités volontaires, absences de soins, abandon affectif, abus sexuels.
Mise en examen : décision du juge d’instruction de soumettre à une enquête une personne soupçonnée d’avoir commis 
un crime ou un délit.
Mode de scrutin : façon dont on élit les responsables politiques.
Motion de censure : texte proposé par l’Assemblée nationale qui remet en cause l’action d’un gouvernement. En cas de vote 
majoritaire, le gouvernement doit donner sa démission.
Navette : aller et retour d’un texte de loi entre l’Assemblée nationale et le Sénat en vue de l’adoption d’un texte unique.
Parlement : assemblées législatives qui proposent, discutent et votent les lois. En France, les deux assemblées qui 
détiennent le pouvoir législatif : l’Assemblée nationale et le Sénat.
Parties : personnes en conflit au sujet d’un litige.
Partis politiques : ensemble de personnes regroupées autour d’idées communes. Ils présentent des candidats 
aux élections et appliquent leur programme en cas de victoire.
Peine avec sursis : sanction que le condamné est dispensé d’exécuter, à condition qu’il se soumette à certaines obligations 
(ne pas récidiver, travail d’intérêt général…).
Pluralisme politique : coexistence de plusieurs partis politiques.
Police judiciaire : exercée par les fonctionnaires de la police nationale ou de la gendarmerie. Ils reçoivent les plaintes, 
constatent les infractions, rassemblent les preuves, identifient et arrêtent les suspects.



Pourvoi en cassation : recours devant la Cour de cassation qui permet de vérifier que les juges, au cours du procès, 
ont bien appliqué la loi et qu’il n’a pas été condamnés.
Pouvoir exécutif : pouvoir de faire appliquer la loi. Il dispose de l’administration et de la force armée.
Pouvoir législatif : pouvoir de proposer, de discuter, de rédiger et de voter les lois.
Pouvoir judiciaire : pouvoir de rendre la justice. 
Préjugé : avis que l’on a sans avoir réfléchi et qui conduit à des idées fausses.
Présomption d’innocence : principe selon lequel toute personne est innocente tant qu’elle n’a pas été condamnée.
Procureur de la République : personne qui reçoit les plaintes ; il peut classer sans suite ou transmettre à un juge
Promulguer : action de décréter une loi valable et applicable.
Ratifier : accepter.
Référé : procédure d’urgence engagée devant les juges, pour faire cesser une situation contraire à la loi.
Requête : demande écrite adressée à un magistrat pour demander l’engagement d’une procédure.
Révision : fait de rejuger une affaire à la lumière de faits nouveau
Sénat : en France, assemblée de 331 sénateurs élus au suffrage universel indirect, chargée, avec l’Assemblée 
nationale, de voter les lois.
Souveraineté nationale : exercice du pouvoir par le peuple


